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Le CAUE du Morbihan a conçu cet ouvrage pour accompagner les 
particuliers dans l’achat d’un bâtiment existant ou dans la rénovation 
d’une habitation et ainsi, répondre aux questions et aux besoins de 

connaissances sur la rénovation et l’extension de leur futur logement. 
Cette démarche a été menée en lien avec les institutions publiques 
concernées.

Acheter de l’ancien, rénover, agrandir ou  construire en neuf, cette 
question appelle à la réflexion, plutôt qu’à la reproduction d’idées reçues. 

Cette publication s’adresse aux particuliers et plus particulièrement 
aux jeunes ménages qui hésitent entre un pavillon neuf standard de 
constructeur et une rénovation d’un logement. Elle démontre qu’à partir 
d’un bâtiment existant, un logement contemporain peut voir jour et 
présenter de nombreux atouts très souvent meilleurs qu’un pavillon 
standard en lotissement.

En effet, la rénovation d’un logement, à prix comparable au neuf, peut 
répondre aux souhaits de confort, de bien-être et d’efficacité énergétique 
et apporter un meilleur rapport qualité-prix. 

Nous attirons votre attention sur l’importance du travail de réflexion et de 
conception nécessaires, pour maîtriser les coûts globaux, réussir le projet 
et éviter toutes mauvaises surprises. Pour être au juste coût, la rénovation 
ne s’improvise pas, elle se prépare. Faire appel à des professionnels et aux 
services publics compétents est la garantie d’un retour sur l’investissement 
réalisé. C’est en instaurant un dialogue constructif entre le particulier, les 
services de conseils tels que le CAUE ou l’ADIL et le maître d’oeuvre que le 
projet se construit pas à pas et se vérifie dans sa faisabilité technique et 
financière. 

Déjouant ou jouant avec les contraintes techniques, réglementaires et 
financières, ces professionnels apportent aussi leur sensibilité spatiale et 
culture architecturale. Ils aident à moderniser nos logements de manière 
réaliste, qu’il s’agisse d’une extension ou d’un projet de réhabilitation, d’un 
bâtiment ordinaire ou remarquable, d’un centre bourg ou d’un secteur 
péri-urbain. 

Quel que soit votre niveau d’investissement possible, la démarche 
de projet présentée dans cet ouvrage reste la marche à suivre pour 
réussir votre projet. Ajoutons qu’elle contribue à atteindre une qualité 
architecturale qui conforte la valeur patrimoniale du bien, aujourd’hui et 
dans le futur.

En fonction du niveau d’exigence souhaité et des coûts qu’il induit, nous 
attirons votre attention sur quatre thématiques essentielles à traiter 
pour définir et cadrer votre projet. Nous vous aidons ainsi à prendre les 
bonnes décisions.

Pour illustrer notre propos, six projets réalisés et une opération pilote 
expérimentale en cours à Josselin sont ensuite présentés et témoignent 
de la grande diversité de situations rencontrées.

Ajoutons qu’investir dans l’espace urbain existant est une démarche 
citoyenne et responsable. En effet, cet acte répond à lui seul aux 
enjeux cruciaux d’aménagement du territoire que sont la lutte contre le 
réchauffement climatique, la diminution de notre empreinte écologique, 
la lutte contre l’étalement urbain et la protection des terres agricoles qui 
contribue à l’autonomie alimentaire locale.
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